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A. DE LA LIBERTÉ À L'ÉGALITÉ DE CONCURRENCE 

1. La notion qui caractérise par excellence 
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3. Une évolution analogue est observée également au niveau de la 
jurisprudence relative à la protection de la concurrence contre les actes de 
concurrence déloyale d'abord, contre les ententes économiques illicites en
suite. 

Pour apprécier si un acte de concurrence est illicite, la jurisprudence ne 
se limite plus au seul élément subjectif du dol ou de la faute, mais elle 
examine aussi si l'acte ne porte objectivement pas atteinte un jeu normal 
de la concurrence ou aux conditions normales du marché (11). 

L'on passe d'une conception se rattachant à l'intention de nuire à celle 
de l'abus de droit à tel point que la répression de la concurrence assure 
l'égalité dans la concurrence au profit de tous et non au profit exclusif des 
concurrents l'un vis-à-vis de l'autre (12). 

Il en est de même quant à l'appréciation de la licéité des conventions ou 
ententes économiques. Leur appréciation ne se fait plus en fonction de 
leurs effets juridiques entre parties ou autres adhérents et de leurs rapports 
mutuels, mais en fonction d'une appréciation objective de la situation et de 
leurs ,effets sur le marché, l'intérêt général ou l'ordre public écono
mique (13). 

Ce qui est alors en cause c'est la notion même de concurrence. On passe 
d'une conception individualiste et subjectiviste basée sur la liberté du com
merce et de l'industrie à une conception générale de la concurrence 
englobant tout un ensemble de facteurs économiques, basée sur le principe 
général de l'égalité dans la concurrence. L'élément subjectif s'objectivise. 
Plus que la protection des intérêts particuliers de chaque entreprise, prise 
séparément, c'est la protection de l'ensemble des concurrents ou de la con
currence elle-même qui constitue la préoccupation majeure du législateur 
et du juge. 

4. C'est dans ce sens-ci que nous pouvons parler d'un mouvement 
allant de la liberté de concurrence à l'égalité dans la concurrence. Dans 

(II) Voir Cass., 18 février 1965, note Horsmans G.; Comm. Liège, 2 mars 1972, 
Jurisprudence Commerciale de Belgique, 1972, p. 248; et Comm. Nivelles, le, mars 1973, 
Journal des Tribunaux, 1973, p. 712 obs. 

(t 2) Voir aussi sur celte queslion V. BIlRNITZ, Harmollisa/ion e/ coord/Ita/ion de 
législation du marché. La llo/ion du droit du marché, dans Rev. Trim. Dr. Comm. 1971, p. 
1-27. 

(t 3) Voir Cass., 2 juin 1960, Revue critique de la Jurisprudence belge, 1961, p. 206, 
note Dassesse J.; voir aussi Bruxelles, 17 juin 1966, Jurisprudence Commerciale de 
Belgique, 1969, IJI, p. 213 et s. 
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les limites de cet article nous ne pouvons que nous référer à la législation 
concernant l'accès à la profession des petites et moyennes entreprises du 
commerce et de l'artisanat, à l'Arrêté Royal nO 62 du 13 janvier 1935 
ainsi qu'à la règlementation du commerce extérieur pour confirmer une 
fois de plus cette constatation. Toutes ces limitations ou restrictions au 
libre accès au marché et à la liberté du commerce et de l'industrie n'ont 
qu'une justification: assainir les conditions du commerce, assurer une cer
taine égalité dans la concurrence. Ainsi tandis que les mesures de police 
générale à caractère libéral se contentent du rôle de surveillance de 
l'économie fondée sur une concurrence naturellle, les mesures qui visent à 
créer et à maintenir un ordre public économique s'inspirent par contre de 
l'idée de l'organisation de l'économie de marché à l'échelle globale de la 
nation (14). 

L'idée centrale qui permet une telle adaptation des structures juridiques 
aux nouvelles exigences de l'économie est ceIle de l'égalité. Celle-ci con
stitue le point focal de l'idéologie juridique liée à l'interventionnisme 
économique. Toute la bataille idéologique en faveur de l'interventionnisme 
de l'État fut menée au nom d'une plus grande égalité pour \es «couches 
défavorisées de la société». Certes l'idée d'égalité était déjà sous-jacente à 
la notion de la liberté économique puisqu'elle est toujours considérée 
comme son corollaire. Au temps du capitalisme concurrentiel par exemple 
on entendait par les termes « liberté du commerce et de l'industrie» tout à 
la fois la liberté de faire du commerce et l'égalité de concurrence dans une 
totale neutralité de l'Administation. Dès lors dans le domaine juridique, le 
principe de la liberté du commerce et de l'industrie absorbait en quelque 
sorte cet autre principe du Droit qui est le principe de l'égalité de tous 
devant la loi. Les révolutionnaires du XVIIIe siècle, par le terme liberté 
sous-entendaient liberté égale, liberté pour tous. En d'autres termes, à 
cette époque historique, la concurrence, résultat automatique et naturel du 
jeu de l'économie de marché, n'avait pas besoin de règles spécifiques pour 
être protégée. Sa protection existait d'elle-même, dans la mesure où le jeu 
de la concurrence était consacré dans les faits mêmes, par des conditions 
matérielles de concurrence égales assurées à chaque concurrent. Cepen-

(14) Voir à ce propos notre thèse «L'antinomie entre la liberté du commerce et de l'in
dustrie et la régulation administrative de l'économie», U.L. B., Faculté de Droit, 1973-74, 
deuxième partie titre Il (polycopiée), en voie de publication. 






































